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L'AFFAIRE DEM PARE BALLES 
— W'eaUir* «rite d< 
b n t t k u le a n o : 
it k Tt ibmnl CSTI 

Mortain. 29 mer.. — M e t a " » «hte des 
oui K fu t m certain brait dans I» tétoen, n u i t d «veer 
M O imsmmmicit devant la Tt ibmnl CSvu de Mortmin. 

M. Hesiouin, a n e i n chef du Cabinet du Préfet du 
T*»»llèl » et M. Simonne», eon associé d u » l'expie» 
t e t E n . i ' » » e u w à Saint Hitaire du Harcooet (Man
che) o m pour la confection de cuirasses, ou pare-bal-
i s s destinées au gouvernement russe, étaient mctilpé» 
4"«voir fait w | i de faux poids dans la fabrication de 
oee plastrons d'tnvontton récente. 

Un ofncier .urSérieur russe qui avait fait la comman
de pour» 1e compte du gouveruemeut, était intervenu 

Apre» 
l'instance, 
rat cinq an audiences, dans lei 

n Èmpd nombre de témoins, 
auolles ont été entendus 
31. Hesiouin et Siinon-

, d'être acquitté». 

SOMMENT LIRE SON JOURNAL 
L'excel lente col lect ion de 1' • Act ion Popula i -

| e , ( 1 ) vient de s'earichir d'une brochure qui méri te 
d'être remarquée de tous ceux qui se préoccupent 
«les graves ques t ions soc ia le s et re l i g i euses p o . 
Bées k l'heure actuel le . E l l e est c i tée d'un n o m 
fort avan tageu sement connu par l e s lecteurs de 
c e journal, M. Frédéric Gaucherand. Apres l 'avoir 
lue , nous c o m p r e n o n s mieux que jamai s « ce q u e 
«joit être un journal • pour vivre et pour remplir 
t o u t son rôle. 

< Heureux l e s maî tres de l 'opin ion , écrivait il 
y a dix a n s un des mei l l eurs espr i t s de notre épo
q u e ; c o m m e le centurion de l 'Evangi le i l s lui 
d isent : va , et e l l e va ; v i ens , et el le vient ». L a 
p u i s s a n c e de la presse s'affirme tous Jes jours 
p l u s évident», p ius royale, a l l ions -nous dire et 
peut-être bientôt ne restera-t-il p lus nulle part 
d'autre royauté. 

M a i s ne serait-il pas a propos , quand tout le 
m o n d e lit un journal, de dire brieveaaeat corn-
m ï n t il faut le lire ! Car rien n'est p lus divers que 
le public d'une m ê m e feuille. L e s « » s l is«at 
d'abord les a n n o n c e s et sans doute i ls sont n o m 
breux puisque la réclame qui se fait a ins i devient 
e l l e auss i une i m m e n s e force commercia le . Rien 
d'ail leurs n'est pittoresque c o m m e le s ty le qui s 'est 
créé à ce sujet , rien n'est curieux c o m m e certains 
• v i s au public ou à la cl ientèle. Avez-vous jamais 
s o n g é que les quatre l i g n e s où quelque jour de 
broui l le , le mari a fait savoir qu'il ne reconnaî
trait plus les det tes de sa femme, et la réponse 
que l 'épouse mortifiée renvoyait le l endemain du 
tac au tac. étaient un joli document humain pour 
connaî tre l 'âme populaire de notre région ? Il faut 
l ire les annonces et l'état-civil où l'on trouve de» 
per les et une matière abondante a des réflexions 
profondes . . . B e a u c o u p s'attachent à savoir les pe
t i t s fa i t s de la « locale s, l e s inc idents de s tribu-
Baux l e s cr imes sensa t ionne l s c o m m e on dit au
jourd'hui . L e s feui l le tons ret iennent toujours une 

TV Irtion populaire, publication trimeneuelle, 48, rue 
de Venue. Reims. Un an. 7 fr. 60. Le numéro, 0 fr. 25, 

n o m b r e u s e c l ientè le e t plu» d*u» qui s 'en défend 
se tourmente fort de trouver l a suite d a n s la pro
chain numéro. La preuve c'est que tes journaux 
ont souvent deux r o m a n s a la d o i s e n cours de 
publ icat ion. Et l e s sport s? I l s ont pris d a n s l'in
formation la m ê m e grande place qu'Us ont con
quise d a n s la vie. . 

Je ne b lâme aucune préférence m a i s je voudrais 
voir m e s conc i toyens p lus a s s i d u s à lire les arti
c les qu'on appel le encore d a s articles da fond. U s 
n'ont p lus la l o n g u e u r peut-être un peu redouta
ble à p lus ieurs qu' i l s affectaient autrefois dans l e s 
journaux très sér ieux qu'étaient le • Nat iona l », 
le e Const i tut ionne l », 1' t U n i v e r s » ou les « D é 
bats ». 

Leurs d i m e n s i o n s sont restre intes à une co lon
ne ; leur ton est devenu p lus s imple . Mais quel 
bon moyen de s'instruire i l s offrent a t o u s I L e s 
g e n s les p lus c o m p é t e n t s , ceux dont le l a n g a g e 
e s t le plus clair, ont é t é réunis pour v o u s parler 
tour à tour et v o u s rense igner sur d e s c h o s e s que 
v o u s ne sauriez d é s o r m a i s ignorer s a n s grave in
convénient Le journal bien fait —• et votre cho ix 
d i s t i n g u e entre l e s b o n s journaux le m i e u x fait — 
est une œ u v r e de vu lgar i sa t ion à c inq c e n t i m e s 
les huit p a g e s . 

e L ' h o m m e de g o û t , dit quelque part Sainte-
Beuve e s t ce lui qui sait l ire et qui apprend à lire 
aux autres ». Le p lus grand nombre des c l i en t s 
de ce journal doivent savoir le lire tout ent ier 
avec ses informat ions très c o m p l è t e s et très im
part iales , avec s e s a n n o n c e s , avec s e s correspon
dances de l 'é tranger , avec s e s no te s brèves mai s 
parfai tement s e n s é e s sur les f luctuations d'une 
pol it ique nat ionale s i ag i t ée et si complexe . E t 
chacun peut apprendre à lire à ceux qu'il rencon
tre dans les relations ordinaires de la v ie et de 
ces conversat ions sur l e s c h o s e s qui in téressent 
tous l e s c i t o y e n s , il ne peut qu'y avoir grand pro
fit pour le déve loppement de la consc i ence nat io
nale. Le journal bien fait et b ien lu emportera de 
cette façon à travers s e s co lonnes l 'opinion vi
vante et rapportera à chaque instant les idées 
qui font mieux vivre c o m m e dans les canaux de 
notre corps le s a n g court s a n s c e s s e , pour refaire 
la v ie et se refaire lui-mêaae. . . 

Jean L EPI, A T . 

M A B I A C E S E T F I A N Ç A I L L E S 
On annonce les fiançailles de Mlle fxruiee CSrori. 

• l ie de M et Mme Caron-Delmotte. de Ferrlère-laGran-
4e. avec M. Daniel Uclescluse. fils de M et Mme Deles-
eloss-Cnurtln. de Rousies 

on annonce le prochain mariage de Mlle Lucienne 
Delmotte. «Ile du capitaine Delmotte, avec le lieutenant 
avee te lieutenant Léon Tnrbant, du **e d'artillerie, a 

— On annonce le mariage de Mlle Marie Dhennln, de 
Jtanrulllles. avec M Louis Leroy, de Csmpbln-en-Ca-
rembault, cultivateur, membre du Bureau de Mental-

H e C R O L O C I l 
jeudi out été célébrées, a Paris., les funérailles du 

•eintre Léon Richet, originaire do Solesmes 
Mardi ont ru Heu, à Solre-le-ChAteau, les funé

railles de M Jules Villers, admtnlst- ateur de la Société 
•nrnntrteUe de ferblanterie, ancien maire, concil ier mu 
• l e v a i décédé a ChAlon sur Saéne, S l'ace de 53 ans 

M. Paul 

tnt du Pas-di 
uleur de pe; 

sa 76e année. 

Uahatat. rédasteur an du 

SK?iA.«KTS. 

La fraude et sa répression 
— nsr t i ; s . uT tex i — 

La législation contra la oontrabanita — U n * loi 
surannée, défectueuse et traoaeeiere. — Com

ment conol l i t r la Justice et la f iscal i té. 
Lee réformes qu i «imposent 

N o u s avons déjà ana lysé ici munie une partie 
de l'article que publiait d a n s le « Correspondant » 
M. P. Dr i l lon , avocat a Li l le ; il y montrait l'état j 
actuel de l 'armée de la fraude et l e s prat iques . 
çoutuiuiêres de la contrebande. S o n é tude va p lus I 
loin ; il se demande ensu i t e si notre l ég i s la t ion 
e s t suff isante pour prévenir le mal , et b ien p lus , 
s i e l l e e s t juste , si e l le est humaine . L e s cr i t iques 
sont n o m b r e u s e s et fondées . 

Il es t certain que les pénal i tés édictées par les 
lo i s de 1791, et de 1816 Contre l e s fraudeurs sont 
parfois exces s ives : Pourquoi , par exemple , punir 
d 'une amende de 500 francs l 'outrage envers un 
douanier , ceci s a n s préjudice de la peine habi 
tuelte de prison ? Il s'ensuit ce t te conséquence , 
pour le m o i n s bizarre qu'il es t p lus grave d'in
sulter un préposé de s d o u a n e s qu'un c o m m i s 
saire de pol ice qu'un préfet ou qu'un magis trat . 

Pourquoi auss i donner une force probante p lus 
forte aux procès-verbaux r é d i g é s par l e s doua
niers qu'aux procès-verbaux d r e s s é s par des g e n 
darmes ou des c o m m i s s a i r e s ? 

Ils sont crus , jusqu'à inscript ion de faux, 
c'est-à-dire, que la preuve contraire ne peut 
j a m a i s résulter de t é m o i g n a g e s , a u s s i mul t ip l i é s , 
auss i s incères soient- i l s ; le prévenu es t tenu de 
suivre une procédure spéciale , l o n g u e , dél icate , 
c o û t e u s e , la procédure de l ' inscription de faux. 
Rien ne l ég i t ime une telle dérogat ion au droit 
c o m m u n , les ques t ions de douane n'étant pas 
p lus « sacrées » que les mat ières ordinaires d u 
code p é n a l 

M* Dri l lon fait encore d'autres cr i t iques : 
s II est essent ie l de noter que l e s c i rcons tances 

a t ténuantes ne peuvent j a m a i s être appl iquées en 
matière de douanes ; quelque faible que soit la 
quant i té fraudée, le tribunal est tenu d'appliquer 
et la prison et l 'amende , sans pouvoir descendre 
a u - d e s s o u s du m i n i m u m édicté par des textes 
draconiens . 

» D a n s certa ines affaires,pour une ou deux allu
m e t t e s de contrebande ou p o u r que lques bribes 
de tabac raclées dans le fond d'une poche , c e s 
p e i n e s ont été*"|rtononcées. Sr.ns doute , il ex i s te 
parfois des to lérances ; e l l e s ne regardent pas le 
j u g e qui doit l es ignorer et qui ne peut excuser 
le prévenu ni sur son intent ion ni sur sa bonne 
foi ; e l les ne s ' imposent pas davantage à l'ad
minis trat ion qui n'est jamai s tenue de s'y con
former. L a non-appl icabi l i té du surs i s à l 'amende 
de 500 francs a g g r a v e encore cet te s i tuat ion ; si 

nce » 
tôt qu'un» peinc^ O n'es e s t pas m e i M certes» q u e 
la contrainte p a r corps e n s a n c t i o n s » le non-paie
ment ; o r , d a n s l 'eepère , la contrainte par corps 
e s t d e quatre moi s . N'eet-il pas ridicule de pro
noncer trois jours de pr lsoa avec l 'appl icat ion de 
la lo i Bérenger contre un dél inquant qui devra 
subir uae telle contrainte , pour l 'asaeade e n c o u 
rue ? 

« L e j u g e n,'a peint, a s s e ï de lat i tude pour se 
mouvoir a i sément dans un cadre auss i r ig ide et , 
dès lors l 'application de la pe ine n 'es t p a s adé
quate à l a grav i té de l'infraction. C e s textes con
fondent à tort de s ca tégor i e s bien d i s s e m b l a b l e s 
de d é l i n q u a n t s ; i l s traitent de b m ê m e façon d e s 
personnes honorables qui font la fraude par ca
price, par fanfaronnade, par amour-propre en 
mettant d a n s leur poche , au retour d'un v o y a g e , 
que lques c i g a r e s et que lques bo i tes d 'a l lumettes ; 
c e pauvres g e n s qui , pour économiser que lques 
s o u s sur un budge t modique , s'en vont chercher 
au dehors leurs provis ions '"e m é n a g e , et les pro
fe s s ionne l s de la contrebande. 

» Ajoutez à ce la de s ch ino iser ies juridiques 
dont l ' injust ice est criante ; je n'en citerai qu 'une , 
relative à la c irconstance a g g r a v a n t e de l 'emploi 
d'un véhicule . Avec raison, le l ég i s la teur a con
sidéré que l 'usage d'un mode rapide et pu i s sant 
de transport , c o m m e un fiacre ou un automobi le , 
a u g m e n t a i t l e s difficultés de capture en m ê m e 
t e m p s que l ' importance d u préjudice c a u s é au 
Trésor, Mais la loi a parlé de c voi ture ». Le fait 
de monter dans* un w a g o n de chemin de fer cons 
t i tue donc la contrebande par voiture, quoiqu'on 
ne pu i s se échapper à la vis i te ; de m ê m e la char
rette à bras e s t une voiture au sens l éga l , m a l g r é 
son peu de vélocité . En revanche, la b icyc le t te ne 
rentre pas d a n s le cadre de cet te express ion e t 
ne déchaîne pas l e s r igueurs de la loi. 

» Il serait p lus jus te et p lus s a g e de graduer la 
pe ine suivant la pervers i té de l 'agent et la g r a 
v i té intr insèque de la faute. L'appl icat ion mot i 
vée de s c i rcons tances a t t énuantes pour une pre
mière contravent ion ou dans de s c a s s tr ictement 
l imitat i f s , entraînant l 'abaissement du taux de 
l 'amende et m ê m e la suppress ion de l 'emprison
n e m e n t , tempérerait équi tablement la r igueur de 
n o s textes . Il conviendrait , en revanche , de re
lever fortement le m a x i m u m pour les récidivis tes 
incorr ig ib les . N é frappe-t-on pas de p e i n e s p lus 
g r a v e s les v a g a b o n d s qui ne veulent p a s s 'amen
der? 

» On objectera s a n s doute que le droit de tran
sact ion la i s se à l'initiative de l 'adminis trat ion des 
d o u a n e s a t t é n u e dans une large mesure l'une des 
dé fec tuos i t é s que je v i ens de s ignaler , lorsque le 
contrevenant paraîtra d i g n e d' intérêt , il obtien
dra remise de sa peine , avant ou après j u g e 
ment , contre le versement d'une s o m m e souvent 
modique . J'y vo i s , quant à moi , la condamnat ion 
du s y s t è m e actuel . Le droit de transact ion équi-
vant à une véritable confus ion de pouvoirs ; il 
subs t i tue l'arbitraire d'une pénal i té adminis tra
tive à la garant ie d'une déc i s ion judiciaire. Pour 
rejeter ou pour accorder une tel le faveur, l es bu
reaux n'ont poir.i à donner de mot i f s ; tout dé 
pendra d'un caprice , d'une impress ion , d'une re 

_ _ j o n , d'une note secrète , que ta i s - j e 
encore ? U n'ex is te aucun recours contre leur ver
dict. > 

— »—. 
L a l e i n'est p a s mei l leure d a n s sa définition" 

du défit de contrebande. N e pouvant surprends*) 
te fraudeur au m o m e n t précis où celui-ci franchit 
l a frontière, e l le a dû établir d e s p r é s o m p t i o n s 
qui pour être souvent just i f iées sont parfo is ri
g o u r e u s e s ( t injuste» 

• S » ''«M» devait ex iger , écrit M* Dri l lon, que l e 
dél inquant s o u vu au m o m e n t précis où il m e t 
le pied sur l e territoire français , la répress ion s e 
rait nul le et inefficace. Il a donc fallu établir u n e 
zone suspec te , — c'est un» bande de 20 k i lomètres 
a partir de La l i g n e séparât ive des deux pays — 
ou la circulation «t la détent ion s a n s titre de m o u 
vement ou d'acquit de s dro i t s seraient frappées 
d une présompt ion irréfutable de fraude. A H S S * le 
veulent les n é c e s s i t é s de notre dé fense fiscale, e t 
l'on n'y saurait trouver à redire d'une façon g én é 
rale. Il es t toutefo is des cas où de tel les d i spos i 
t ions apporteraient , au c o m m e r c e local et aux 
b e s o i n s journal ier* de s habi tants , d e s entraves s i 
é n o r m e s que des except ions sont inévitables* 
Mais c e s except ions sont insuff isantes . En p o u s 
sant m ê m e les c h o s e s à l 'extrême, on no pour
rait p a s , l éga lement , sortir a Lil le ou a Roubaix 
par exemple , avec d e s habi ts neufs ; l es vête
m e n t s sont s o u m i s aux droi ts , le passavant est de 
npTieur 1 11 e s t normal de s'attendre à de pa
rei l les inconséquences quand on voit le l é g i s l a 
teur d a n s la loi de f inances de 1003, frapper p lus 
r ig o u reu semen t certaine fraude intérieure que la 
fraude extérieure : colporter du tabac de zone 
c'est-à-dire du tab;;c français qui a déjà payé cer
ta ins droi ts , e s t pass ib le d'un empr i sonnement de 
six jours à s ix m o i s , et en cas de récidive d'un 
m o i s à un an, tandis que l ' importat ion de tabac 
é tranger s a n s aucun acquit de droits ne permet 
d encourir, m ê m e avec récidive, que de trois jours, 
a deux m o i s de prison. » 

M» Dri l lon conclut ainsi son intéressante étude r 
t D e s t ex tes vieux de cent a n s ne s'accordent p l u s 
a v e " l'état social moderne : une refonte complè te 
e s t dés irable . Mieux vaut la i sser échapper u n 
coupable que punir u n innocent , répètent s a n s 
c e - s e les tr ibunaux en déc idant que le doute doit 
profiter au prévenu. En mat ière fiscale, les prin-
c i iws changent . Il faudrait amener le l ég i s la teur 
à Supprimer cet te règle exorbitante que la bonne 
f.n ne cons t i tue jamai s une excuse et permettre 
d'établir l 'or ig ine régul ière et l icite des produi ts 
trouvés d a n s le rayon frontière. On pouvait , c o m 
m e moyen de contrôle , édicter pour l e s épic iers otf 
autres n é g o c i a n t s , un c exercice » a n a l o g u e à ce
lui des brasseurs , des marchands de v ins et spi
ritueux pour l e s contr ibut ions indirectes et leur 
imposer l 'obl igation de justifier s 'acquits pour l e s 
marchandi ses en m a g a s i n . U s t iendraient é g a l e 
m e n t un reg i s tre de sortie ment ionnant en détai l 
leurs v e n t e s aux c l i ents , ce qui permettrait de vé
rifier les a l l éga t ions des particuliers. » 

L a répress ion des infract ions fiscales ne doi t 
pas être p lus r igoureuse que cel le des dél i ts d e 
droit c o m m u n . 

DERNIÈRE HEURE 
(Do nos Correspondants partiouliwa «t p*r fil spécial) 

L'INCIDENT FRANCOMAROCAlrl 

L'OCCUPATION D'OUDJDA 

^ t a ^ X ^ ^ ^ r ^ ^ d e ^ n t 
;,ation de la viue_ v u i e r s a p r e s avoir 
1 ludjda, les spah i s et l e s « ° u

 d £ v i l l c e s t 

dépassé les • — £ b e S
e n

a r
c

d X n n e s de pe lo ton 
entourée se massèrent en L'infanterie 

1 C 7 D , c i v a T r ^ p r i r e r ' é V a î e m e n ; 1 1 l e « s "disposi-
'' U . t n d i , oue des pourparlers s ' engagea ient 

l , O D % ' I m e 1 U s pourparlers durèrent un certa .n 
i V ec 1 i m * > J ; e * P

u°e,rfes t r o u p e S prirent leur for-
' ' ^ " n o u r f a . ^ leur entrée d a n s la ville. L e s 
"oaMs l f f a n i o n tr colore en tête et l e . g o u m . e r s 
. p a h i s le t a m o n

 B b e i E h a n i s . L e s zoua-

^ f S X è ' ^ t - i l l e u r , pénétrèrent par 

U f c ê . i d n . b ! t e n r e e t r o u v a i e n t réuni s à 1 £ 
rrée de la vi l le ou «ur lea portes de leurs habi ta -
e C L ™ maâ festarrt aucune surprise e t prenant 

a T 1 n n ^ a n c . inbîret « u défilé que les tronpes 
C S à travers 1 . vi l le , c l iques en tê te , sabro au 

, . H ? ™ ™ t t e . au canon. T o u t se passa dane 
s ^ ï ^ A H heures 30 l 'entrés 
• t te défite des t r o u p e , é t a i e n t termines . L e . t r e u -
t . c a m p e n t actuel lement . u r les p lace , c e n t r . l e . 

i l * l i e r a i iLiautey arriva à O u d i d . «u m o m e n t 
n i ^ troanee » massa ient devant l a v i l le . L'smel 
r ^ r t l T u C t ô T à ^ . rencontre . « c o m p a g n e d u ca-
" f 1 ^ Moniin Arrivé e n présence du général 
t S m 1 W m i t P^ed à terre e t s 'entret int avec 

^ M f î r ^ r . r i ^ D ' e . ^ e l e T t r o u p e s arri-
J e n T n' £ de'Ta vi l le , Bo"u Ham.d i Said de s 
Heni B e n T a i e b fut e n v o y é e n avant de la co-
f o n ^ e ^ n r prévenir l 'amel d'Oudjda de l'arrivée 
d ^ r o C s Françaises . Ce dernier paru fort sur-

P r A p r è s avoir expl iqué , à l 'amel, l e s mot i f s qui 
dé termina ient la France à s'emparer d Oudjda , 
B o u Hamidi lui dit de venir devant l e s t roupes 
frança i ses voir le colonel Reibel l . L 'amel partit 
a c c o m p a g n é de l 'escorte de que lques caval iers . 

Quand il se trouva en présence du colonel Rei
bell ce dernier lui dit que la France venai t occu
per Oudjda avec de s troupes i m p o s a n t e s , m a i s 
paci f iques , que cet te mesure n'était pas prise con
tre l e s hab i tants d'Oudjda, m a i s pour obtenir du 
sul tant du Maroc l e s réparat ions auxque l l e s la 
France a droit pour de nombreux inc idents no
t a m m e n t pour l 'assass inat du docteur Mauchamp. 

L'amel déclara ignorer c e s faits . Il dit que l e s 
França i s pouvaient entrer à Oudjda s a n s crainte , 
qu'i l était m ê m e inut i le qu' i l s so ient v e n u s en si 
grand nombre . 

L e co lone l Reibel l fit remarquer à l 'amel que , 
s i l e s forces de la France étaient i m p o s a n t e s , 
c 'é ta ient pour montrer que , si la France était 
b o n n e et pat iente , e l le était auss i p u i s s a n t e , que 
la pat ience a des bornes , et qu'elle savait à l'oc
c a s i o n prouver sa pu i s sance . 

A ce m o m e n t l'arrivée du généra l L iautey é tant 
s i g n a l é e , l 'amel se d ir igea vers lui avec son e s 
corte . Arrivé en présence du g é n é r a l , l 'amel mi t 
p i e d à terre. Le généra l Liautey resta à cheval . Il 
t in t k l'amel le m ê m e l a n g a g e que le colonel Re i 
bel l . L'entrée de s troupes s'opéra alors. 

L e général" Liautey • déclaré ignorer c o m b i e n 
d e t e m p s durera l 'occupat ion , tout é tant subordon
n é aux sat i s fact ions que le m a g h z e n donnera aux 
réc lamat ions de la France. Mais il parait certain 
<|ue tes trois mil le h o m m e s qui o c c u p e n t Oudjda 
ac tue l l ement n'y séjourneront pas l o n g t e m p s et 
en retireront peu à peu. On ne la i ssera que quel
q u e s centa ines d ' h o m m e s de cavalerie et d' infan
terie pour assurer l'ordre d a n s la ville. 

D e s son entrée , le colonel Reibel l a pris e n 
m a i n s l 'administrat ion de la vi l le ; toutefo is , il 
a e u soin de préciser qu'il administrait Oudjda 
s a n s d é p o s s é d e r l 'amel qui cont inuait à e n rester 
l e maître nominal . 

L e s rues d 'Oudjda présentent l 'aspect d'un vas
t e bourbier infect et nauséabond. 
r4Merrufnme d u f e n d r a i Liautey nu M n l t t r a da ta 

Paria , 39 m a r s . — L e min i s t re de la Guerre a 
• e ç n c e noir te t é l é g r a m m e suivant dm g é n é r a l 
C o m m a n d e n t te tSe corps d ' a n n é e : 

un bataillon 2T tirailleur., deux escadrons 2" spahi*, 
une batterie d'artillerie et 200 goumiers, sou» le corn-
m.Ddement du colonel Felineau, ? « ? « m . v e s auquel 
«tait adjoint le lieutenant-colonel Hcioell. 

» Si occupation a pu » faire dès ce matin, mérite 
principal e T r e v k n t i général Detanneau qui, a l t e m -
cén a assuré miee en route et « n v e e de , «e'achemenU 
iu-oessifs et du matériel malgré mauvais temps avec 
Tnc "pidité inespérée. On reste, « e effectif, n ont été 
employée qu'en conformité instructions du t é ' e g ™ m m e 

du corns darmée prescrivant force imposante car loç-
du corps " * " " " ' > ' . : „ a v e c *ff«:tif moins consi-
d ï ï a b î T H e ^ n . n t - c 5 o « r Reibell ayant maintenu te 
contact' avec g e l - d'Oudjda et. préalablement rsesure 
Sur ™ï intention, population qui n'a eu aucune velteité 

r T L ^ n T e l s'est porté su devant du colonel Felineau en 
HiLnt ou'il se resiL'n.it à l'inévitable et que le difté-
« n d qui existait entre l e . deux gouvernements ne I em-
Pftcherait pas d W . r de bonne, relation, avec auto-

^ i W t t e î témoigne toute sa «tiafacUor, d . , g * m 
_ ? . . arrivé Dour maintenir ordre, soounte et liberté 
d e s ^ s a T t i S n f Ûeux compagnie, de souave, et un 
™Lton cte spahis installés dans Oud da même; le reste 
Ef^usoue àu^ sud en dehors de l'enceinte maw « n . 
I m t T S T a o n s ï r ta ine conformément aux prescription. 
dTgWvernement . J e reste Oudid . cette nuit. » 

LES ACCIDENTS DO TRAVAIL 
L'aesu le t t l e sement volontaire à la loi « • _ « M 
Par i s ! » mars — L a Chambre vota , e n 1902, 

une loi autor isant tout employeur, non assujett i 
à la loi de 1898, à m> place*- sons le rég ime de ce t t e 
loi oour tous les acc idents qui surviendraient a ses 
ouvriers e t employé , par le fa i t du travai l ou a 
l'occasion du travai l . 

C e t assujet t i s sement aura i t résulté de ple in 
droit d'après le t e x t e arrêté par la Chambre, 
d 'une déc larat ion déposée à la mairie pour le pa
tron L a Oommiesion sénatoriale des acc ident , de 
trava i l , e s t i m a n t que l 'assujet t i ssement à la loi de 
1898 deva i t ê tro volonaire , anasi bien de l a part de 
l 'ouvrier , que de l a part du patron, s'abstint dé
fa ire ven ir e n discussion le projet vo té par la 
Chambre. A la demande du gouvernement , e l l e 
v i ent c e p e n d a n t de prendre la mesure proposée, 
il y a 5 ans , m a i . après avoir, ' d'accord avec l e 
min i s tère , modifié cons idérablement le t e x t e qui 
sera soumis au S é n a t . Su ivant c e nouveau t e x t e , 
l 'employeur non as suje t t i p e u t ce placer sous l e 
régime de la loi de 1898 par une déclarat ion fai te 
à la mair ie , e t inscrite sur un regis tre spécial , maie 
il do i t présenter , en même t emps , un carnet des 
adhésions de ses ouvriers snr lequel le maire appo
sera son visa . 

L a l ég i s la t ion sur les acc idents du travail de
vient a lors de plein droit appl icable à ceux des ou
vriers, ou e m p l o y é s qui ont déclaré en accepter te 
bénéfice. Pour faire ce s ser l ' a s su je t t i s sement , il 
n 'es t beso in pour l 'employeur que d'une déclara
t ion à la mair ie , m a i s la cessa t ion d 'as su je t t i s s e 
ment n'a point effet v is -à-vis d e s ouvriers. 

M. Poirier a été chargé par la C o m m i s s i o n de 
rédiger un rapport demandant au Sénat l 'accep
tat ion du nouveau texte . Ce rapport sera d é p o s é 
d è s la rentrée par le sénateur de la Se ine . 

+. 

LA CATASTROPHE DU « IÉNA » 
La C o m m i s s i o n d'enquête . — Ceux qui e n font 

partie. — Lea préparatifs de* travaux. — Les 
t e n d a n c e s 

P a r i s , 3Q m a r s . — La C o m m i s s i o n d'enquête 
n o m m é e hier par la Chambre pour rechercher l e s 
c a u s e s de la catas trophe d e l'« i é n a », s'est réu
n ie , cet après-midi , à la Chambre , s o u s l a ' p r é s i -
dence de M. D e l c a s s é , pour arrêter l'ordre de s e s 
travaux. El le s 'est , après une courte d i s c u s s i o n , 
subd iv i sée e n deux s o u s - c o m m i s s i o n s : la s o u s -
c o m m i s s i o n des poudres de guerre , et la s o u s - c o m 
m i s s i o n d e s d o c u m e n t s de la marine . L a première , 
ce l le de s poudres de guerre , s e c o m p o s e de MM. 
Clémente l , D e n y s Cochin , Janet , Vi l l e jean , Ai -
m o n d et Féron. L a seconde , cel le de s d o c u m e n t s 
de la mar ine , comprend MM. l'amiral B i e n a i m é , 
C h a u m e , H o n o r é , L e y g u e , Char les Chabert et 
Fleurant . Les autres m e m b r e s de la C o m m i s s i o n 
ont été l a i s sé s l ibres l e col laborer à leur g r é avec 
celte d e s deux s o u s - c o m m i s s i o n s ' d o n t l e s travaux 
son t p lus part icul ièrement de leur c o m p é t e n c e . 
D e p l u s le prés ident , M. D e l c a s s é , e t te rappor
teur, M. Michel , font de droit partie de s deux s o u s -
c o m m i s s i o n s . 

On se met k l ' o u v r e 
L a C o m m i s s i o n a déc idé d'envoyer immédiate 

m e n t *n min i s t re de la mar ine u n e lettre lui récla
mant d e s r e n s e i g n e m e n t s déta i l lés sur l ' âge d e s 
pondre» de guerre u t i l i s é e s d a n s la mar ine , a ins i 
g u e p lus i eurs rapport» t sn^daat ip la . La» -

c o m m i s s i o n s se réuniront mardi à la Chambre pour 
commencer leurs travaux de façon à pouvoir saisir 
la c o m m i s s i o n de leurs rapports respect i f s le 15 
avril. 

La c o m m i s s i o n des poudres a décide d'entendre 
le généra l Gaudin, de l'artillerie de marine , le chef 
d'escadron Lepidi , chef d u service des poudres au 
minis tère de la marine , le co lone l Jacob , directeur 
du laboratoire central à la marine , le directeur de 
la poudrerie du Bouchet , etc . 

L e s travaux des deux s o u s - c o m m i s s i o n s seront 
t enus r igoureusement secrets . 

L 'enquête 
Par i s , 29 mars. — Selon certa ins m e m b r e s de 

la c o m m i s s i o n , l 'enquête se fera à Par i s plutôt 
qu'à T o u l o n , et lorsque la c o m m i s s i o n se rendra 
d a n s notre grand port de guerre sa v i s i t e ne sera 
p l u s qu'une v i s i te pour la forme. D' ic i là e l le 
espère recueil l ir d ' intéressantes révé lat ions . 

L a majorité parait a b s o l u m e n t décidée à ob
tenir de s sanct ions et à rétablir l e s responsabi l i 
tés . Ce qui tendrait à le faire croire c 'est qu'el le 
est composée en g r a n d e partie d'adversaires de 
M. C lemenceau , c o m m e M. D e l c a s s é , Michel , Clé
mente l , etc. Sa compos i t ion m ê m e cons t i tue la 
dernière mani fes ta t ion du bloc contre l e Ca
binet . 

Une catastrophe dans l'Afrique du Sud 
Cinquante quatre m o r t s 

J o h a n n e s b u r g , 29 mars. — Hier soir, deux ca i s 
s e s de dynamite ont fait exp los ion à la fos se nu
m é r o 11 d a n s la m i n e Drie fonte in Conso l idated . 
C inquante i n d i g è n e s et quatre b lancs ont été t u é s . 
L a s tat ion est détruite . 

b lée , l es g r é v i s t e s organi sèrent un c o r t è g e avec 
deux drapeaux rouges . Le c o m m i s s a i r e de pol ice 
fit sais ir les drapeaux. U n e courte bagarre s'en 
suivi t au cours de laquel le trois g e n d a r m e s furent 
b l e s s é s l égèrement à c o u p s de pierres. 21 arres
tat ions ont été opérées . 

U N E B O M B E A C O N S T A N T I N O P L E 
Cons tant inop le , 29 mars . — Ce soir, à huit heu

res , une b o m b e a éc laté dans la Grande-Rue de 
Pera, tuant une personne et en b les sant p lus ieurs . 

UN CYCLONE AU TEXAS 
N o m b r e u s e s v loti m e s 

Fort-Worth, aç m a r s ( T e x a s ) . — U n cyc lone au
rait sévi sur deux local i tés des territoires ind iens , 
tuant de n o m b r e u s e s personnes . L e s c o m m u n i c a 
t ions sont interrompues . 

L E C O N O R E B DES I N S T I T U T E U R S 
N a n t e s , 29 mars. — L a d e u x i è m e séance du con

gres de la Fédérat ion nat iona le des syndicats d' ins
t i t u t e u r s a é té t e n u e aujourd'hui à la Bourse d u 
travail ,SOUB la présidence l'e Ml le Rousseau ( D e u x -
Sèvres ) , assistée de MM. Chaussade (Cher) e t Saus-
sean (Maine-et -Loire) . 

L'assemblée a v o t é un ordre du jour qui mér i t e 
d'être o i t * e n ent ier c a r il ne permet p lus aucun 
d o u t e sur la vér i table t endance des syndicats d' ins
t i tu teurs . 1 

« Le Congrès de la Fédération nationale des Syndicats 
d'instituteurs, considérant que la Confédération générais 
du travail est l'expression vivante et agissante de la 
solidarité prolétarienne ; qu'elle e»t actuellement le tralt-
d'unlon indispensable entre toutes les organisations syn
dicales ; qu'aucune organisation consciente de ses de
voirs de solidarité ne doit rester en dehors de la Confé
dération générale du travail: considérant, d'autre part, 
que les Instituteurs, salariés de l'Etat, ont. comme tous 
les autres salariés des revendications & présenter S leur 
employeur. l'Etat patron ; qu'ils ne sauraient confir
mer la thèse gouvernementale qui dresse une barrière 
entre le salariat administratif et le salariat de l'Indus
trie privée; qu'en adhérant S la Confédération générale 
du travail, Ils accomplissent leurs devoirs de solidarité 
ouvrière et restent libre, de leur méthode et de leur 
tactique ; que les syndicats ouvi«vrs ont, en toute occa
sion, appuyé et encopagé les reevndlcatlons des sala
riés rie l'Etat ; considérant enfin que les syndicats d'insti
tuteurs sont déjà rattachés à la Confédération générale 
du travail par leur adhésion S leurs unions de syndicat 
eu bourses du travail, déclarent adhérer à la Confédéra
tion général» du travail. > 

Sur le rapport de M. Deblllot (Loire-Inférieure), la 
question du conseil des maîtres est solutionnée par le 
vote de la résolntton suivante : 

• Un conseil desimaîtres devra être établi dan. toutes 
les écoles à plusieurs classes : U sera constitué par tous 
les maîtres attaches S l'école • 

U N A C C I D E N T A LA C A R E D ' A U T E U I L 
Quatre b l e s s é s 

Par i s , 29 mars,, — U n train de v o y a g e u r s e n ar
rivant à la gare d'Autcuil . s 'est je té sur un but-
toir. L e s v o y a g e u r s ont été préc ip i tés tes u n s sur 
l e s autres . Quatce d'entre e u x sont b l e s s é s gr iè 
vement . 
U N A C C I D E N T D E C A R R I E R E 

P E U X T U É 8 , D E U X BLESSES 
A n g e r s , 29 mars. — U n e e x p l o s i o n de dynamite 

s 'est produite au 1 pui ts n u m é r o 4 de l a carrière de 
la R e n a i s s a n c e , près d'Avrillé où il y a deux a n s , 
quinze ouvriers avaient trouvé la mort. D e u x ou
vriers ont été t u é s , deux autres ont été b l e s s é s . O n 
ne connaî t pas l e s c a u s e s e x a c t e s de l 'accident . 

LA C R t V E D E S R E S I N I E R S 

Mont -de -Marsaà , 29 m a r s . — U n e échauffourée 
s 'est produite entre l e s g r é v i s t e s , l e s so ldat s et 
l e s g e n d a r m e s . C e s derniers ont dû déga iner pour 
se protéger . D e s arrestat ions ont é té opérées par
mi l e sque l l e s cel le du g r é v i s t e D u c a m i n . D e u x 
c o m p a g n i e s restent sur tes l ieux. 

L E S I N C I D E N T S D E C R E V E S E N S U I S S E 
G e n è v e , 2 9 naAis. — L'après-midi a é t é m e u v e -

mentes^ Vers cinq heure* aptes use courte assern-

Les journaux da Paris de samedi matin 
Paris, 30 mars. 

LA FRANCE AU MAROC 
De la Petit . République ; 
« Oudjda est occupé par les troupes françaises : cette 

marche militaire aura sans doute une répercuuton con
sidérable au pays du maghzen Maintenant, le gouver
nement marocain écoutera d'une oreille plus attentive 
nos réclamations et il y tera droit sans qu on l'en prie 
longtemps encore. » 

Du Gaulois (de M Arthur Meyer) : 
« Il est puéril d'exagérer la discrétion sur nos affaires 

extérieures, de conduire notre politique étrangère avec 
un doigt sur les lèvres. Nos prétendus secrets, l'Alle
magne les connaît aussi bien que M. Clemenceau et 
beaucoup mieux que nous-mêmes. La preuve en est que 
sur tous les points où il serait possible de prendre éven
tuellement contact avec nous, elle prépare dès aujour
d'hui les occasions et les prétexter, de connu Elle joue 
son Jeu, sachons Jouer le notre ; et sans fanfaronade, 
sans nous hypnotiser sur la ligne bleue des Vosges, ré
tablissons avant tout la paix chez nous .. Quand un 
brave général dit en français de ce côté-rl de la frontière 
ce qui de l'autre côté se dit en allemand, gardons-nous 
de le désavouer dardons-nous aussi de développer sa 
pensée en lut donnant une forme officielle oomme le 
fait ou A neu près M Clemenceau car ce serait la façon 
de nous désarmer en armant notre ennemi éventuel. • 

I f O U T O I I M RéfjicyiMl»»* 
LA M U S I Q U E M I L I T A I R E A N G L A I S E A LILLE. 

•— Voici le programme définitivement arrêté de là 
visite à Lille d e . < Volontaires du prince de Galles » 
le dimanche 14 avril prochain. Après une réception 

Kar la municipalité de Calais, les soldatc anglais et 
>s officiers qui les accompagneront, partiront pour Lille 

dkt façon à arriver au début de l'après-midi. Reçu. 4 
la gaie par M. Walker, consul d'Angleterre s i pas 
les membre, du Comité de l'Arbre de NoëL, lea mu
siciens prendront rang dans un cortège composé des 
musiques militaires, de deux pelotons du 6* chasseurs, 
et de brigades de gendarmerie i cheval pour se ren
dre A l'Hôtel de Ville, au quartier général, à la pré
fecture où le maire, lé préfet, le général en chef les 
attendront. Les réception, terminées, la musique se 
rendra à l'Hippodrome pour le concert auquel parti
cipera également la musique du 43'. La ville a mis A 
la disposition de 1' « Arbre de Noël > pour le loge
ment des Anglais, l'ancien collège Fénelon, rue de 
l'Hôpital-Militaire. Le dimanche soir, aura lieu en 
banquet auquel assistèrent les officiers anglais et les 
Autorités civiles et militaires. 

LA I / /CATTON D U Pt tBSBYTÊRE 1>E MONS-
EN-BARŒTJL. — Le Conseil municipal de Mor.s-en-
Barceul avait déridé dans une réunion précédente de dé-
ssJfeotier le presbytère et de le joindre à l'écete d e . fil
les. Depuis, la municipalité a reçu 1 avis officiel qu'une 
subvention de Etat de 14.980 franc, serait aoonrdée 
pour l'exhaussement de cet école; projet déjà voté en 
1906. L'adniùsistraticn a jugé alors préférable de re
chercher la location du presbytère. Le Conseil a décidé 
A l'unanimité de louer cet immaublee an curé pour 600 
franc, par an, Voua frais de contribution, et de répara
tions à la. charge du preneur, avec le bail wuel de trois, 
six, neuf ans. U n e demande de location faite par M. 
Marias-Mathieu qui offrait 250 francs avait été écartée 
au préalable. 

L'ELECTION M U N I C I P A L E D E BAILLEUL. — 
Dimanche prochain, 31 courant aura lieu le scrutin de 
batlotage des élections compléinentaires du M qui 
n'ont abouti qu'à trois nominations sur quatre. Ln hrtte 
pour le quatrième et dernier siège vacant s'engagera 
er.'.re M. Jean Hié, libéral, fils du maire défunt, et M. 
Oscar Devfinter. radical-socialiste. 

S U I T E S MORTELLES D ' U N A O O I D E N T L*E 
C H E M I N D E P E » A L I L L E — Alice Verhée, U pe
t ite victime de l'accident du boulevard de Lorraine, qui 
eut lea deux pied, ooapé. par le chemin de fer de cein
ture, es t morte dans la naît de jeudi A vendredi. -

VOL A LILLE. — Mlle Marie Claes, 21 an. , mo
diste, rue du Vieux-Faubourg, 46, passant veneredi 
après-midi, vers trois heure, et demie, rue FaHfheibe, 
s e e t vu enlever par un adroit filou, la petite bourse 
en or contenant 10 francs qu'elle portait attachée A 
une chaîne du même métal. »'«-'•- — 

DHVAL1SEUR8 D E P I G E O N N I E R S A LILLE. — 
Nawajau, cet audacieux voleur qui fut surpri*, le 18 
mars dernier, rue de Flandre, au moment ou il venait 
do voUr 42 pigeons, vient d'être renvoyé par M. 
Honeix, juge rTinstruction, i 1 sudience correctionnelle 

"ESPIEGLERIE D A N G E R E U S E A LILLE. — Lu
cien fJeœerceman. l é an», employé au tissage de la 
Société Anonyme d'Esouermes, boulevard de la Mo
selle, a été srrété, jeudi «pres-midi, pour avoir lancé 
un morceau de fer dans une rjresse de peuneuse A l'éta-
Uissetneot 00 il travaille. Il a été reuus dans la soirée, 

^ V î ^ O t r v T B O m ' e L E S S ï : A CALAIS. — Jeudi vers 
quatre n<anr*«, M. Bourré, 46 ans msitre-diarj)entier 
au < Bean Mars" », travaillant A 1 usine de Lais, près 
le pont ats •oo logne , a reau une brique snr 1* tête. Etat 

""AUX O H A N T l f f l S D E FBAWOE A DTJNKGR. 
q r f l t — La srtssstinri est demeurée «tatiormaire dans 

-. Las grévistes «ont caénssa 

dredi matin, M. le juge d instruction d'Anus a mter-
rogé Henri carrazm, 17 ans, de Urebières, <wi laiauit 
parue œ la fameuse bande. 

«arraain a dénoncé un 00 inculpé aysut participé an 
vol du cofireiort de chez M. Guignard, a Corbeiteni 
Vu amure vol suçait été ocinunia par lindividu visé par 
fcarraan, Dun» Iaprès-midi, M. Ciouckenaot juge d'ins-
trucbfu, s est tran.parté à nouveau a brebieree et a re
cueilli a la mairie, les dépos.tnui de 11 témoins qu'il 
avait convoqué. A u cours des porouisitwma opérées 

M "», u»°»tPés Hoens, Pnguet et 'lbeTel, divers ou
tils volés ches M. Vaat, oonstruoteur de bateaux A 
Courcholettes, ont été saisis. De nouvelles arrestationa 

J iXi 'ERia .VviE D E C H I E N S POLICLERS A LIL
L E — Vendredi matin, dix agents de La police «1 t é 
rue et de as sûreté, se sont oflert. à êire employés s u 
dressage de» futur, chiens policiers et ont dosiné leurs 
30ms a M. Chariot inspecteur de police. Dans la nuit de 
vendredi à samedi, des experienoe> ont été faite, dans 
les remparts du faubourg aahst- Maurice avec les trois 
chiens de M. Clabaut, grorde-ohaœpôtre à Saint-Muu-
nce. 

U N E D I S P A R I T I O N A VIEUX-CONDE. _ Cla
risse Manqum, rue de . Chaux-Fours, à Petu-weia, • 
disparu après avoir emprunté suoeessiveineot en 1806, 
10% et tout récemment 3 000 fr., 1.000 fr. puis 426 
francs sw forgeror." Philibert Cboauet, chemin Lspoule, 

LA S I T U A T I O N S A N I T A I R E A D U N K E R Q U E . 
Il n'est plus question de variole à Dunkerque depuis 
trois semaines, date à laquelle nous avons signr.lô le der. 
•veir cas, peu grave daa .leurs. L'épidémie a t'*é nette-
ment enrayée et Dunkerque commence A recevoir de 
rljmbreux étranger, qui arrivent A l'occasion des va
cances dé Piques. 

UN ÊBOULEMENT AU PORT OC CALAIS — Un acci
dent s'est produit aux travaux du bassin Ouest. Uns 
partie du pavé en construction dans le fond do baasta 
s'est éboulée, sur une longueur d'environ 40 métrer. 
antre oeux appontements du coté du bassin des Chasses 
On attribue cet éboulement A des Infiltrations d'eau A 
travers la digue du bassin des Chasses 

CHEZ L i t COUVREURS a LILLI. - A la suite tVsne 
réunion tende vendredi matin, les grévistes ont envoyé 
des délégations A chaque patron. Ces entrevues particu
lière, n'ont ea aucun résultat Cependant les patrons 
ont décidé de se réunir sous peu dans la salle de 1a So
ciété Industrielle Leurs dérisions seront transmises aux 
délégués ouvriers a l'iuue de la réunion. 

UN ACCIDENT MORTEL A DEMAIN. — Vendredi. VSSS 
six heures du matin. Désiré Bataille. 9» ans, accrocheur 
aux forges et aciéries, a eu les Jambe, coupées par «ne 
locomotive II a sxpiré présent aussitôt 

UNE SERIE Dg VOLS AU M' D'INFANTERIE A A*. 
RAS. — Vendredi matin, le garde-maeasln de ls Se com
pagnie a constaté qu'on avait dérobé quantité de cra
vates, serviettes, flanelles, chemises, chaussures, etc., le 
tout évalué une centaine de francs Ces temps derniers 
alors que le régiment était en marche-manœuvre, an 
vol d'une somme de «0 francs fut commu, A la cantine. 
Il y a quelques Jours, plusieurs litres de mslaga dispa
raissaient du sseme lieu, fies perquisitions taikts dans 
les chambrées n'ont amené aucun résultat. 

CHEZ LES CHARPCNTIERS ET MENUISIERS A 
LEN8. — Les charpentiers-menuisiers et patrie, simi
laires de Lens et ses environs syndiqués et non syndi
que.* réunis au nombre de 1S0 A la Maison du Peuple, A 
Lens, ont déclaré A l'unanimité, qu ils acceptaient la 
grève en principe et laissaient A la Commission M soin 
de s'entendre avec la Fédération du Nord et du Pas dé
calai», pour désigner, d accord avec elle le moment on. 
ils cesseraient le travail. 

LA B A N D E POLLET. — On assure que les deux com
missaires qui Instrumentèrent sans succès II y a Huit 
Jours. A Mons-en-Barceul. ont perquisitionné vendredi 
après-midi. A Marcq-en Barœul, A la suite d'une commis
sion rogstolre du parquet de Béthune concernant les 
agissements de ta bande Pollet. On Ignore te résultat Ae 
cette perquisition, le plus grand secret ayant tut observe 
su cours de cette desren*e policière. 

AU OONSSIL MUNICIPAL DE LILLE. — t e Conseil 
municipal de Lille réuni, vendredi soir, sur convoca
tions d urgence, a voté un subside exceptionnel de chô
mage de le ont) francs a répartir entre les ouvriers ds 
l'établissement Casse. A rues , qui vient d'être fermé 

UN VOL A LA OARE OE COURRlCRES. — f n e en
quête est ouverte par la gendarmerie pour découvrir les 
auteurs d'un vol d'une caisse d'effets d'habillement au 
préjudice de la Compagnie du chemin de fer du Hord, 
dans la salis des bagaos. de la gare de Courrier». 

LA FERMETURE OS L'USINE OASSB. — C'est iMUMlre-
di. A midi, qu'expirait la date fixée pour la feraHture 
de rétablissement Casse, qui occupa, pendant longtemps, 
une place Importante dans la fabrication de. liage» de 
table Au début de l'après-midi. les ouvriers de lusin^. 
s'organisent an cortège sa nombre de 500 se sont ren
dus au «tmetlere de l'Est sur la tombe de M. Jean Casse, 
fondateur de rétsbtissement Une délégation s'est ren
due ensuite A la Mairie. «S M Charles Delesalle promit 
qu'un cortège serait organisé au profit des ouvriers, an 
même temps qu'une souscription publique serait auto
risée. 

L EXPOSITION 0ANINB INTERNATIONALE DR LIA. 
LE A U P A L A I S - R A M E A U . — Nous rappelons que la Club 
Saint Hubert du Nord organise pouf les t s et S mal 
prochain, un* exposition canine internationale n sera 
distribué deux cents prix d honneur «t des prix an ar
gent dans chaque classe Les Inscriptions seront closes 
M 1« avril, aa ascrétailat général du Club St Hubert du 
Nord. S9. rue Chaniy. A Rcubalx " ° m a u 

TU BOUCNERS PARISIENS A OALAIS. - Vne excur
sion des bouchers parisiens a «te organisée A Calai. Au 
nombre d'environ 700, Ils sont arrivés A « h » du matin 
vendredi Ils sont partis A onie heures pour Boulogne * 

LE REPOS HEBDOMADAIRE A BOULOONB. _ Le 
malT» de Boulogne a pris un arrêté aux termes auquel 
ls repos hebdomadaire sera suspendu pendant la msu-
née du dimanche SI mars H du dimanche t» mal 19S7 
pour toutes les maisons faisant ls commerce dé détail r 
compris les coiffeurs, A la condition toutefol» que 'ici 
employés Jouiront du repos compensateur pendant 
1 acres midi des lundis 1er avili et so mal. ^ ^ 

• U L L I T I M M B T E O « O L O r ! | e > u t 

S Heures soir. H* aM»Msé¥ de ssro, Tes var l tS» 
S usures soir, t r au-dessus d e i s r o . Tes, variable. 

Minait. »• au-dessus de léro, 7B^wîs^>^è ,*^ , ^" 
t heurts matin, »' SILUBMQS, a* zéro, « 4 , f w i a e l » 


